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RAPPORT DU PRESIDENT DE L'ASSEMBLÉE DE CORSE

 MANDATU SPICIALI ATTRIBUITU A UNA DILIGAZIONI DI CUNSIGLIERI 
DI L’ASSEMBLEA DI A GIUVENTU

 da participà à a riunioni di i rapprinsintanti di i cunsigli righjunali di a ghjuvantù in
Santa Severa, Laziu. 

MANDAT SPECIAL ACCORDE A UNE DELEGATION DE CONSEILLERS 
DE L’ASSEMBLEA DI A GIUVENTU

Participation à la réunion des représentants de conseils régionaux de la jeunesse à
Santa Severa, Lazio

La  Commission  Interméditerranéenne  « Cohésion  économique  et  sociale » de  la
Conférence des Régions Périphériques Maritimes souhaite, dans le cadre de ses
travaux, organiser des échanges consacrés à la citoyenneté active en Méditerranée.

Cette rencontre, prévue les 13,14 et 15 décembre à Santa Severa dans la Région du
Lazio,  aura  pour  objet  d’une  part,  de  structurer  un  réseau  ayant  la  charge  de
représenter les besoins de la jeunesse méditerranéenne et, d’autre part, d’initier une
démarche  de  consultation  régulière  de  ce  même  réseau  sur  des  thématiques
identifiées à cette occasion.

L’Assemblea  di  a  Giuventù,  organe  consultatif  de  la  Collectivité  de  Corse
représentant la jeunesse insulaire, aura donc l’opportunité de porter la voix de celle-
ci auprès de nombreux représentants de la jeunesse méditerranéenne. Pour ce faire,
une délégation composée des deux vice-présidents ainsi que des représentants des
groupes en présence doit être constituée.

Auquel cas, je vous propose de leur délivrer un mandat spécial afin de permettre la
concrétisation de cette importante réunion.

A cet égard, il convient de préciser qu’il s’agit ici du premier déplacement extérieur
de la mandature 2019-2021, que le logement est pris en charge par l’organisateur et
que les frais de déplacement seront imputés sur le budget alloué à l’Assemblea di a
Giuventù.

Je vous serais obligé de bien vouloir en délibérer.
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